
29./30. janvier 2010   polyterrasse HSA, Centre EPF, Zurich

SWISS ROWING INDOORS
29.01.               18:00 - 20:00                  ASVZ Fitness Event 

 
 
 

                            

30.01.               Championnat Suisse Indoor-Rowing

                           14:00 - 15:00                   Finals championnat

polyterrasse HSA, Centre EPF           www.rowingindooors.ch

                           11:00 - 13:00                   Courses B et courses annexe 
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Inscriptions pour les Swiss Rowing Indoors 
2010 
30 janvier 2010 – Polyterrasse HSA, Centre EPF Zurich, Suisse 

1.  Adresse d’inscription 
Les inscriptions s’effectuent dans la mesure du possible en ligne sur 
http://www.rowingindoors.ch 
 
Ou, dans les cas exceptionnels, en adressant le formulaire officiel par courrier à l’adresse 
suivante: Swiss Rowing Indoors, c/o Ruedi Ulli, Schützenmauerstrasse 3, 8424 Embrach. 

2.  Clôture des inscriptions 
Le mardi 19 janvier 2010 à 12h00. 
À ce moment, les inscriptions devront être en possession de l’organisateur et le système 
d’inscription via Internet sera désactivé. 
Les inscriptions doivent mentionner le nom et l’adresse du président responsable du club ainsi 
que le nom, l’année de naissance et la catégorie des participants. 
Les demandes de licence devront être parvenues à la FSSA au moment de la clôture 
des inscriptions (voir le règlement pour plus d’informations). ATTENTION : les 
bureaux de la FSSA sont fermés entre Noël et Nouvel An. Par conséquent, nous 
recommandons vivement d’envoyer les demandes de licence à la FSSA avant Noël. 

3.  Frais d’inscription 
Les frais d’inscription s’élèvent à CHF 30.- par participant. 
Les frais d’inscription doivent être versés en mentionnant le nom du club avant la clôture des 
inscriptions. Le jour de la compétition, le président du club doit pouvoir présenter le 
récépissé de paiement sur demande. 
Les clubs étrangers ne paient que la moitié des frais d’inscription, soit CHF 15.- par 
participant. 
 
Informations pour le paiement : 
ZKB Zurich, no clearing 700, CCP 80-151-4, à créditer au compte no 1115-0255.548, au nom de 
CO Swiss Rowing Indoors, Urs Bosshard, Chileweg 3, 8914 Aeugst a.A.  
Pour les paiements internationaux, utilisez l’IBAN CH930070111500255548. 
N’oubliez pas de mentionner le nom du club pour que le paiement soit correctement attribué. 

4.  Liste des inscrits 
La liste officielle des inscrits sera publiée au plus tôt le vendredi 22 janvier 2010 sur Internet à 
l’adresse http://www.rowingindoors.ch.  

5.  Bureau des courses 
Le bureau des courses sera ouvert après la publication de la liste des inscrits. Il sera domicilié à 
l’adresse indiquée au point 1 jusqu’au 29 janvier 2010 à 12h00. Il sera ouvert sur le lieu de la 
compétition le samedi 30 janvier 2010 à partir de 07h00. Tout changement ou toute 
modification de l’inscription doivent être effectués par le président du club. 

6.  Inscriptions tardives 
Les inscriptions tardives seront acceptées après expiration du délai d’inscription jusqu’à 90 
minutes avant le début de la première course s’il reste encore des places dans les séries 
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correspondantes. Les inscriptions tardives feront l’objet d’un supplément de CHF 10.- par 
participant.  

7.  Annulations 
Les annulations doivent être enregistrées auprès de la direction des courses au plus tard 90 
minutes avant le début de la première course. Les frais d’inscription ne seront pas 
remboursés. 

8.  Séries 
Le nombre maximal de participants par série est de 40. La course A est réservée aux 40 
participants les plus forts par catégorie, les autres concourent dans la course B. Les séries 
commencent les unes après les autres à 10-15 minutes d’intervalle.  
Le tableau suivant donne un aperçu des horaires de départ approximatifs (modifications 
possibles selon les inscriptions). 
 

Horaire 
approx. Course Distance Catégorie 
11h00 B 1500 Hommes 15/16 ans 
11h15 B 2000 Hommes 17/18 ans (championnat) 
11h30 B 2000 Hommes poids léger (championnat) 
11h45 B 2000 Hommes open (championnat) 
12h00 A 1000 Femmes 13/14 ans 
12h15 A 1000 Hommes 13/14 ans 
12h30 A 1500 Femmes 15/16 ans  
12h45 A 1500 Hommes 15/16 ans 
13h00 A 2000 Hommes/Femmes Masters 
14h00 A 2000 CS Femmes 17/18 ans (championnat)  
14h15 A 2000 CS Hommes 17/18 ans (championnat) 

14h30 A 2000 
CS Femmes open/poids léger 
(championnat) 

14h45 A 2000 CS Hommes poids léger (championnat) 
15h00 A 2000 CS Hommes open (championnat) 

9.  Récompenses et prix 
3 prix seront remis par catégorie.
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10. Primes pour les nouveaux records de Suisse 
Dans les courses de championnat, ceux qui parviendront à battre le record de Suisse 
bénéficieront d’une prime en liquide de CHF 500.- pour les seniors et de CHF 250.- pour les 
juniors. 
 
Horaire 
approx. Catégorie 
12h25 Podium femmes 13/14 ans 
12h40 Podium hommes 13/14 ans 
12h55 Podium femmes 15/16 ans 
13h10 Podium hommes 15/16 ans 
13h15 Podium hommes Masters 
13h20 Podium femmes Masters 
14h25 Podium femmes 17/18 ans (championnat) 
14h40 Podium hommes 17/18 ans (championnat) 
14h55 Podium femmes open/poids léger (championnat) 
15h10 Podium hommes poids léger (championnat)  
15h20 Podium hommes open (championnat)  

11. Classements 
Les classements seront mis en ligne au plus tôt le soir après la compétition sur le site de 
l’organisateur http://www.rowingindoors.ch, ainsi que sur le site de la FSSA 
http://www.swissrowing.ch. 
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Règlement des Swiss Rowing Indoors 2010 

1.  Participants 
La compétition est ouverte à toute personne intéressée, sans limitations de genre, de 
nationalité ou d’appartenance à un club/une association.  
 
Le titre de champion de Suisse ne sera toutefois décerné qu’aux membres d’un club d’aviron 
suisse enregistré auprès de la FSSA depuis au moins 1 mois. 

2.  Catégories (hommes et femmes) et distances 
Open      Années de naissance 1981 à 1991  2000 m 
Poids léger (75/61,5 kg)  Années de naissance 1981 à 1991  2000 m 
Juniors 17/18 ans (U19)  Années de naissance 1992 à 1993  2000 m 
Juniors 15/16 ans (U17)  Années de naissance 1994 à 1995  1500 m * 
Juniors 13/14 ans (U15)  Années de naissance 1996 et plus  1000 m * 
Masters 30    Années de naissance 1980 à 1971  2000 m * 
Masters 40    Années de naissance 1970 à 1961  2000 m * 
Masters 50     Années de naissance 1960 et moins 2000 m * 
 
* Course annexe sans prétention au titre de « Champion de Suisse d’aviron en salle » 
 
Les participants sont libres de concourir dans une catégorie d’âge supérieure  
(par ex. un participant âgé de 16 ans peut concourir dans la catégorie 17/18 ans). 

3.  Catégories de championnat et titres 
Le membre d’un club d’aviron suisse le mieux classé dans les courses des catégories Open et 
Poids léger se verra remettre le titre de « Champion de Suisse d’aviron en salle ». Le membre 
d’un club d’aviron suisse le mieux classé de la catégorie 17/18 ans remportera le titre de 
« Champion junior de Suisse d’aviron en salle ». 

4.  Poids léger 
Hommes max. 75,0 kg   Pesée : au plus tôt 2 heures et au plus  
Femmes max. 61,5 kg    tard 1 heure avant chaque course 
     
 
Tout participant qui n’aura pas été à la pesée dans le temps imparti pourra concourir dans la 
catégorie Open s’il reste des places libres. Dans le cas contraire, il ne pourra pas prendre le 
départ. 

5.  Catégories Masters 
Les catégories Masters 30, Masters 40 et Masters 50 ne seront évaluées séparément que si au 
moins 6 participants par catégorie terminent la compétition. Si les participants ne sont pas en 
nombre suffisant, l’évaluation se fera avec la catégorie d’âge inférieure directe, voire avec la 
catégorie Open le cas échéant. 

6.  Santé 
Chaque participant est responsable de sa santé. L’organisateur décline toute responsabilité. Des 
secouristes se trouveront sur place. 
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7.  Composition des séries 
Il n’y a pas de courses de qualification. Les participants sont répartis par la FSSA dans les 
courses A et B (C, D, etc. si besoin). Cette répartition se fonde d’une part sur les résultats de 
l’année passée et d’autre part, dans le cas d’une première participation, sur le meilleur temps 
communiqué par l’athlète ou les temps des tests ergométriques de la FSSA. La répartition est 
obligatoire et ne peut pas être contestée par le participant. La course dans laquelle le temps est 
mesuré ne joue aucun rôle dans le classement général, celui-ci prend en compte toutes les 
courses. Théoriquement le gagnant d’une course B peut donc être le vainqueur au classement 
général. 

8.  Échauffement/récupération 
Des ergomètres sont à disposition pour l’échauffement et la récupération. Les participants des 
séries doivent se tenir prêts à temps dans la zone des ergomètres. Les ergomètres pour 
l’échauffement seront attribués aux athlètes en fonction de leur numéro de départ.  

9.  Tenues de club 
Tous les participants doivent concourir dans la tenue officielle de leur club. Cette disposition 
s’applique uniquement aux membres des clubs d’aviron suisses affiliés à la Fédération suisse 
des sociétés d’aviron (FSSA). Le non-respect de cette règle peut entraîner l’exclusion ou la 
disqualification de la course. 

10. Primes pour les nouveaux records de Suisse 
Les participants qui battront le record de Suisse dans une catégorie de championnat officielle 
recevront de l’organisateur une prime en liquide. Le détenteur du record de Suisse doit être 
membre d’un club d’aviron suisse enregistré auprès de la FSSA depuis au moins 1 mois. En 
principe, les hommes et femmes des catégories suivantes peuvent prétendre à une prime : 
 
Open      Années de naissance 1981 à 1991  2000 m 
Poids léger (75/61,5 kg)  Années de naissance 1981 à 1991  2000 m 
Juniors 17/18 ans   Années de naissance 1992 à 1993  2000 m 
 
Le montant de la prime s’élève à CHF 500.- pour les seniors et à CHF 250.- pour les juniors. 
Les records publiés sur www.rowingindoors.ch font foi. 

11. Obligation de licence 
Les Swiss Rowing Indoors (uniquement le samedi) sont soumis à une obligation générale de 
licence pour tous les participants qui appartiennent à un club affilié à la Fédération suisse des 
sociétés d’aviron (FSSA). Les licences de la saison 2009 ne sont pas valables pour les 
Swiss Rowing Indoors 2010. Les personnes qui n’ont pas de licence pour l’année 2010 
doivent en faire la demande directement auprès de la FSSA avant la clôture des 
inscriptions, c’est-à-dire au plus tard le 19.01.2010 à 12h00. Le jour de la compétition, 
la possibilité de demander une licence est réservée aux cas d’urgence. Pour des raisons 
temporelles et administratives, nous le déconseillons vivement, puisque nous ne pourrons pas 
garantir, dans ces conditions, que les athlètes prendront le départ! 
 
ATTENTION: les bureaux de la FSSA sont fermés entre Noël et Nouvel An. Par 
conséquent, nous recommandons vivement d’envoyer les demandes de licence à la 
FSSA avant Noël. La FSSA facture des frais de gestion pour toute demande de licence 
reçue tardivement. 
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Demande de licence en allemand (PDF, 31 ko) 
Demande de licence en français (PDF, 36 ko) 
 
Les sportifs qui ne sont pas membres d’un club affilié à la FSSA (par ex. les clubs étrangers) 
ainsi que les participants individuels doivent signer une déclaration de décharge (PDF, 40 ko) 
pour pouvoir prendre le départ. Il est recommandé de remplir cette déclaration chez soi et de 
l’envoyer par courrier à l’adresse suivante : 
 
Ruedi Ulli 
Schützenmauerstrasse 3 
8424 Embrach 
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Plan d’accès aux Swiss Rowing Indoors 
 
Les Swiss Rowing Indoors auront lieu à la polyterrasse de l’EPF de Zurich. Les transports publics 
sont le moyen le plus simple de se rendre sur le lieu de la compétition. 
 

Une fois arrivé à la gare centrale de Zurich, dirigez-vous vers la tête du train et suivez les 
panneaux « Bahnhofstrasse ». 
 
Variante 1 (vendredi et samedi) 
En six minutes avec le tram 6 (direction Zoo) au départ de la gare centrale (Bahnhofstrasse) ou 
avec le tram 10 (direction Seebach) au départ de la gare centrale (Bahnhofplatz) jusqu’à l’arrêt 
ETH/Universitätsspital (3ème arrêt après la gare centrale). 
 
Variante 2 (seulement vendredi) 
En trois minutes avec le tram 3 au départ de la gare centrale (Bahnhofplatz) jusqu’à l’arrêt 
Central (1 arrêt) et de Central avec le Polybahn (départ toutes les trois minutes) jusqu’à 
Polyterrasse. 
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En voiture 
 
Voici quelques indications si vous préférez venir à Zurich en voiture. 
 
Comme la polyterrasse de l’EPF est située en plein cœur de Zurich, les places de parc sont 
limitées. Les transports publics sont dans tous les cas un moyen sans stress et plus économique 
que la voiture. Outre le parking de l’EPF, les parkings couverts « Hohe Promenade » et 
« Urania » sont particulièrement indiqués, car ils se trouvent à proximité immédiate de l’EPF. 

Utilisez le système de guidage dynamique de Zurich (http://www.pls-zh.ch) pour trouver des 
places libres dans les parkings aux alentours. Les parkings « Hohe Promenade » et « Urania » 
sont particulièrement indiqués, car ils se trouvent à proximité immédiate de l’EPF.  

 

Hébergement à Zurich 
 
Si vous prévoyez d’arriver la veille, Zurich dispose d’un large choix d’hébergement aux 
alentours du lieu de compétition. 

Nous vous recommandons l’auberge de jeunesse de Wollishofen qui constitue la solution la 
moins chère. 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site de l’auberge de jeunesse de Zurich à l’adresse 
http://www.youthhostel.ch/index.php?id=47&no_cache=1&user_hostels_pi1%5Bbez%5D=ZRH 

Si vous souhaitez quelque chose de plus sophistiqué, le site de l’office du tourisme  

http://www.zuerich.com/  saura vous renseigner. 

 



 
Schweizerischer Ruderverband 

Fédération Suisse des Sociétés d’Aviron 
Federazione Svizzera delle Società di Canottaggio 

 

Fédération Suisse des Sociétés d’Aviron Brünigstrasse 182 A 
Maison de l’Aviron Suisse 6060 Sarnen 
tél 041 660 95 24 / fax 041 660 94 43 / info@swissrowing.ch  

 
Demande pour une 

 

LICENCE DE COMPETITION 2010

1. Indications sur la personne  
[ci-après désigné comme le demandeur (homme ou femme)]  

 

Nom 
 
      
 

Prénom 
 
      
 

Nationalité (s) 
 
      
 

Sexe  masculin  féminin 

Adresse actuelle 
(Rue, no postal et localité) 

 
      
      
      
 

Date de naissance 
(jj/mm/aaaa )             /             /                         

No FSSA du demandeur 
(si déjà attribué) 

 
      
 

 Junior 13-14  M 23 (19-22) 
 Junior 15-16  Senior A (23 -) 

Catégorie de 
rameur/rameuse 
(cocher ce qui convient)  Junior 17-18  Master (27 -) 

 
2. Indications sur le (s) club (s) d’appartenance 

Club principal 
(qui paie la cotisation à la FSSA) 

 
      
 

Autres clubs d’appartenance 
 
      
      
 

Photo 
 

(sans photo récente, 
l’image de l’année 
précédente sera 

utilisée) 
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3. Déclaration du demandeur de la licence 

(en conformité à la règle 16 du code des courses de la Fédération Internationale des Sociétés 
d’Aviron et des détails d’exécution fixés par la Fédération Suisse des Sociétés d’Aviron dans ses 
compléments nationaux) 
 
Je déclare, par ma signature: 

 Savoir nager. 
 Disposer d’une bonne condition physique me permettant d’exercer le sport de l’aviron au 

niveau de compétition que j’ai choisi sans risque d’atteinte à ma santé. 
 Annexe (seulement pour les catégories juniors): l’attestation médicale récente. 

 Communiquer immédiatement mes problèmes de santé nouveaux à mon club, mon entraîneur 
ou à mon médecin. 

 Etre assuré (e) en risques maladie, accidents et dommages à des tiers (en particulier ceux 
survenant lors des compétitions), soit à titre privé soit à travers mon club d’appartenance. 

 Reconnaître les statuts, règlements et directives de la Fédération Suisse des Sociétés d’Aviron 
(FSSA), de la Fédération Internationale des Sociétés d’Aviron (FISA) comme de l’Association 
Olympique Suisse, et m’y soumettre.  

 M’engager à participer aux compétitions d’une manière sportive, loyale et respectueuse des 
décisions officielles prises, notamment par le jury. 

 

Le sportif / La sportive signataire de ce document renonce à toute forme de dopage. En cas 
d’infraction en rapport avec le dopage, le sportif / la sportive accepte la sanction qui lui est infligée 
conformément aux Statuts et aux dispositions de Swiss Olympic et de Antidoping Suisse. Il déclare 
les connaître. Il reconnaît la compétence exclusive de l’autorité disciplinaire de Swiss Olympic 
comme autorité de première instance dans le jugement de fautes en relation avec le dopage et il / 
elle accepte expressément de reconnaître son droit de prononcer un jugement.  
 

Les décisions de l’autorité disciplinaire peuvent, par la suite, être portées devant le TAS (Tribunal 
arbitral du sport). Celui-ci décide de façon définitive. Le sportif / La sportive se soumet également à 
la compétence exclusive du TAS en tant qu’autorité de recours dans le sens d’un tribunal 
d’arbitrage indépendant, ceci à l’exclusion des tribunaux civils. Il s’agit, en l’occurrence, d’appliquer 
les dispositions du « Code de l’arbitrage en matière de sport ». 
 

Date de la déclaration: 
jj/mm/aaaa             /             /                         

Signature personnelle:  

Signature des parents: 
(pour les juniors uniquement)  

 
4. Déclaration du club principal d’appartenance   (celui qui paie la cotisation à la FSSA) 

Le soussigné certifie par sa signature l’exactitude des données aux chiffres 1 et 2 ci-dessus et 
confirme que le club communiquera immédiatement à la FSSA tout changement concernant la 
déclaration du demandeur (chiffre 3 ci-dessus). 

Nom Prénom Fonction au club 
 
      

 
      

 
      

Lieu Date Signature 
   
      

 
      

 
 

 
Annexes: 1. photo couleur format passeport, 2. pour les juniors: l’attestation médicale récente (moins de 3 mois)  
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Décharge de responsabilité 
 

Pour les Swiss Rowing Indoors le 30.01.2010 à Zurich 
 
 
À l’intention des clubs ou des participants individuels qui n’appartiennent pas à 
la Fédération suisse des sociétés d’aviron. 
 
 
Club  

 
 

Nom  
 
 

Prénom  
 
 

Adresse  
 
 
 
 
 

Téléphone  
 
 

 
 
Le soussigné confirme qu’il assume l’entière responsabilité de l’état de santé et 
d’entraînement – suffisant – des membres du club/de la personne à inscrire. 
Aucune responsabilité, de quelque nature qu’elle soit, pour des dommages 
corporels ou matériels ne peut être imputée à l’organisateur ou à la Fédération 
suisse des sociétés d’aviron. 
 
 
 
Lieu, date      Signature 
 
 
……………………………………………………………………. ………………………………………………………………………. 
 
 
La signature du représentant légal est obligatoire pour les participants individuels de moins de 
18 ans. 




